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ART. UNIQUE N° 20

ASSEMBLÉE NATIONALE
6 mai 2026 

CONDAMNER LA DÉRIVE ILLIBÉRALE ET AUTORITAIRE DU GOUVERNEMENT 
GÉORGIEN ET RÉAFFIRMER NOTRE SOUTIEN AU DESTIN EUROPÉEN DE LA GÉORGIE 

- (N° 2251)

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT
N° 20

présenté par
 Mme Le Grip

----------

ARTICLE UNIQUE

Après l’alinéa 26, insérer l’alinéa suivant : 

« Considérant que le Conseil des affaires étrangères de l’Union européenne, lors de sa réunion 
du 21 avril 2026, a constaté l’absence de progrès dans la situation démocratique en Géorgie et a 
adressé un message explicite aux autorités géorgiennes quant à la nécessité de modifier leur ligne de 
conduite face au recul de l’État de droit et des droits fondamentaux ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à intégrer l’appréciation récente du Conseil des affaires étrangères de l’Union 
européenne sur la situation en Géorgie.

Il souligne que les États membres partagent un constat clair d’absence d’amélioration et appellent 
explicitement les autorités géorgiennes à changer de cap, confirmant ainsi la gravité et la 
persistance du recul démocratique observé, dans un contexte de dégradation continue de l’État de 
droit et de remise en cause des libertés fondamentales.


